
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Décret no 2018-1333 du 28 décembre 2018 relatif à la gestion 
du compte personnel de formation par la Caisse des dépôts et consignations 

NOR : MTRD1830972D 

Publics concernés : Caisse des dépôts et consignations, titulaires du compte personnel de formation, 
organismes de formation, France compétences. 

Objet : modalités de gestion du compte personnel de formation par la Caisse des dépôts et consignations. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2019, à l’exception des dispositions de l’article 1er 

relatives à la gestion du compte personnel de formation qui entrent en vigueur à compter de la date à laquelle la 
Caisse des dépôts et consignations reçoit de France compétences les fonds affectés au financement du compte 
personnel de formation qui lui sont versés en 2019. Toutefois, l’article R. 6333-2 et les I et II de l’article R. 6333-3 
du code du travail, dans leur rédaction issue du décret, entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

Notice : le décret précise les modalités de gestion du compte personnel de formation par la Caisse des dépôts et 
consignations. Il précise également les modalités de gestion administrative, comptable et financière du fonds dédié 
au financement du compte personnel de formation. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 6333-8 du code du travail dans sa rédaction 
issue de l’article 1er de la loi no 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel. 
Le code du travail modifié par le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, 
Vu le code du travail,  notamment le chapitre III du titre III de la sixième partie de sa partie législative ; 
Vu la loi no 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, notamment ses 

articles 1er et 46 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles en date du 

20 novembre 2018 ; 
Vu l’avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en date du 

21 novembre 2018 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le titre III du livre III de la sixième partie du code du travail est complété par un chapitre III ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE III 

« GESTION DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION PAR LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

« Section 1 

« Ressources perçues par la Caisse des dépôts et consignations 

« Art. R. 6333-1. – Les ressources mentionnées au premier alinéa de l’article L. 6333-1 sont versées 
trimestriellement, par France compétences, à la Caisse des dépôts et consignations, à l’exception de celle 
mentionnée à l’article L. 6332-11 qui fait l’objet d’un versement dans des délais définis par convention entre la 
Caisse des dépôts et consignations et les organismes de recouvrement mentionnés aux articles L. 213-1 du code de 
la sécurité sociale et L. 718-2-1 du code rural et de la pêche maritime. 

« Art. R. 6333-2. – La mobilisation, par un titulaire d’un compte personnel de formation, de droits 
complémentaires associés à des ressources mentionnées à l’article L. 6333-2 est subordonnée à la réception des 
ressources correspondantes par la Caisse des dépôts et consignations. 
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« Section 2 

« Modalités de financement des actions de formation 

« Art. R. 6333-3. – I. – Afin de financer une formation éligible au compte personnel de formation mentionnée à 
l’article L. 6323-6, la Caisse des dépôts et consignations mobilise d’abord les ressources mentionnées à 
l’article L. 6333-1 destinées au financement des droits acquis par le titulaire du compte, puis, lorsque ces derniers 
sont insuffisants, les ressources supplémentaires mentionnées à l’article L. 6333-2 destinées au financement des 
droits complémentaires. 

« II. – Lorsque la Caisse des dépôts et consignations procède à la mobilisation des droits complémentaires, elle 
utilise les ressources mentionnées à l’article L. 6333-2 dans un ordre de priorité fixé par arrêté du ministre chargé 
de la formation professionnelle. 

« III. – Les frais de formation qui ne sont pas financés par les droits mobilisés au titre du compte personnel de 
formation restent à la charge du titulaire du compte. Les délais et modalités de versement du reste à charge par le 
titulaire à la Caisse des dépôts et consignations sont fixés par les conditions générales d’utilisation du service 
dématérialisé mentionnées à l’article L. 6323-9. 

« Section 3 

« Paiement des organismes de formation par la Caisse des dépôts et consignations 

« Art. R. 6333-4. – La Caisse des dépôts et consignations procède au paiement des prestataires mentionnés à 
l’article L. 6351-1 après réception des informations nécessaires au débit des droits inscrits sur le compte personnel 
de formation et vérification du service fait, selon des modalités prévues aux conditions générales d’utilisation du 
service dématérialisé mentionnées à l’article L. 6323-9. 

« Section 4 

« Obligations contractuelles des organismes de formation et des titulaires du compte personnel de formation 

« Art. R. 6333-5. – La Caisse des dépôts et consignations définit dans les conditions générales d’utilisation du 
service dématérialisé mentionnées à l’article L. 6323-9, les engagements souscrits par les titulaires du compte 
personnel de formation et les prestataires mentionnés à l’article L. 6351-1. 

« Art. R. 6333-6. – Lorsque la Caisse des dépôts et consignations constate un manquement de l’un des 
prestataires mentionnés à l’article L. 6351-1 aux engagements qu’il a souscrits, elle peut, selon la nature du 
manquement, lui demander le remboursement des sommes qu’elle lui a indûment versées et suspendre 
temporairement son référencement sur le service dématérialisé mentionné à l’article L. 6323-9. Ces mesures, 
proportionnées aux manquements constatés, sont prises après application d’une procédure contradictoire et selon 
des modalités que les conditions générales d’utilisation du service dématérialisé précisent. 

« La Caisse des dépôts et consignations effectue tout signalement utile et étayé des manquements qu’elle 
constate auprès des services de l’Etat chargés du contrôle de la formation professionnelle. 

« Art. R. 6333-7. – Lorsque la Caisse des dépôts et consignations constate un manquement du titulaire d’un 
compte personnel de formation aux engagements qu’il a souscrits, elle peut, selon la nature du manquement, 
suspendre temporairement la prise en charge des formations dont il bénéficie ou dont il demande à bénéficier. Ces 
mesures, proportionnées aux manquements constatés, sont prises après application d’une procédure contradictoire 
et selon des modalités que les conditions générales d’utilisation du service dématérialisé précisent. 

« Section 5 

« Gestion administrative, comptable et financière du compte personnel de formation 

« Art. R. 6333-8. – La convention triennale d’objectifs et de performance mentionnée au premier alinéa de 
l’article L. 6333-5 définit les objectifs stratégiques, opérationnels et de performance de la Caisse des dépôts et 
consignations pour la gestion du compte personnel de formation, qu’elle assortit d’indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs. Elle fixe les moyens dont dispose la Caisse pour mettre en œuvre cette gestion et détermine les 
modalités de suivi de ses actions. 

« Art. R. 6333-9. – La Caisse des dépôts et consignations élabore et transmet à France compétences, avant le 
30 juin suivant l’année au titre de laquelle il est établi, un rapport annuel relatif à la gestion administrative, 
comptable et financière du compte personnel de formation. Ce rapport présente les perspectives pluriannuelles de 
mobilisation du compte personnel de formation des actifs et les hypothèses d’évolutions financières qui en 
découlent. 

« Art. R. 6333-10. – La réserve de précaution mentionnée au troisième alinéa de l’article L. 6333-6 est affectée 
à la correction des déséquilibres financiers du fonds mentionné au premier alinéa du même article. 

« Si elle constate que la couverture des engagements n’est pas assurée de manière durable, la Caisse des dépôts 
et consignations en informe le directeur général de France compétences. Ce dernier propose au ministre chargé de 
la formation professionnelle un programme de rétablissement destiné à assurer la couverture intégrale des 
engagements. 

« Art. R. 6333-11. – Un commissaire aux comptes certifie les comptes annuels du fonds mentionné au premier 
alinéa de l’article L. 6333-6 et vérifie chaque année son équilibre financier, en procédant à l’évaluation des 
provisions et du taux de couverture des engagements. 
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« Art. R. 6333-12. – Le fonds mentionné au premier alinéa de l’article L. 6333-6 est soumis en matière de 
gestion financière et comptable aux règles applicables aux entreprises industrielles et commerciales. 

« Art. R. 6333-13. – I. – Les modalités de gestion de trésorerie, ainsi que la politique de placement réalisée par 
la Caisse des dépôts et consignations dans sa gestion financière du compte personnel de formation sont prévues par 
la convention triennale d’objectifs et de performance. 

« II. – La gestion des actifs et des instruments financiers peut être déléguée à des entreprises ou des sociétés 
exerçant les activités mentionnées au I de l’article L. 532-9 du code monétaire et financier. Cette délégation de 
gestion porte sur les opérations d’achat et de vente des actifs ainsi que sur les opérations relatives à leur gestion. 
Les mandats de gestion correspondants prévoient que le mandataire accepte de se soumettre aux contrôles et aux 
expertises sur pièces et sur place diligentés par le mandant. 

« III. – Les produits financiers provenant de la politique de placement sont affectés au fonds mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 6333-6. 

« Art. R. 6333-14. – La Caisse des dépôts et consignations met en place un dispositif permanent de contrôle 
interne administratif, financier et comptable de la gestion du fonds mentionné au premier alinéa de 
l’article L. 6333-6. Le rapport de contrôle interne détaille notamment : 

« 1o Les objectifs et la méthodologie du contrôle interne ; 
« 2o Les procédures et dispositifs permettant d’identifier, d’évaluer, de gérer et de contrôler les risques ; 
« 3o Les suites données aux recommandations des personnes chargées du contrôle interne. » 
Art. 2. – La section 10 du chapitre III du titre II du livre III de la sixième partie du code du travail est abrogée. 
Art. 3. – Les modalités de gestion et de mobilisation des droits inscrits sur les comptes personnels de formation 

des demandeurs d’emploi au cours de l’année 2019 ainsi que les conditions dans lesquelles les intéressés en sont 
informés sont fixées par une convention conclue entre la Caisse des dépôts et consignations, Pôle emploi, les 
régions et l’institution mentionnée à l’article L. 5214-1 du même code, en application de l’article L. 6333-7 du 
code du travail. 

Art. 4. – I. – Les articles 2 et 3 du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2019. 
II. – L’article 1er du présent décret entre en vigueur à compter de la date à laquelle la Caisse des dépôts et 

consignations reçoit de France compétences les fonds affectés au financement du compte personnel de formation 
qui lui sont versés en 2019 en application du b du 2o du B du III de l’article 4 du décret no 2018-1331 du 
28 décembre 2018 relatif à l’organisation et au fonctionnement de France compétences. Toutefois, 
l’article R. 6333-2 et les I et II de l’article R. 6333-3 du code du travail, dans leur rédaction issue du présent 
décret, entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

Art. 5. – Le ministre de l’économie et des finances et la ministre du travail sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 décembre 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, 
MURIEL PÉNICAUD 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE  
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